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ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES D'INTOLERANCE RELIGIEUSE

République socialiste soviétique d'Ukraine : amendements au projet de

résolution A/C. L.54

1. Ajouter avant le dernier alinéa du préambule, un nouvel alinéa libellé comme

suit :

"Notant &galement les efforts réalisés par le groupe de travail officieux
constitué par la Commission des droits de 1'homme pour élaborer un texte de
Déclaration qui soit généralement acceptable, compte tenu des documents
pertinents de 1'Organisation des Nations Unies."
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2. Ajouter, i la fin du paragraphe 4, les mots "lorsqu'il sera achevé".

78-29210

|-



